
TUTORIEL
Plan de formation de circonscription 

Saint-Fons / Pierre Bénite

Sur la page suivante : 

Cliquez sur la case qui correspond à votre situation

Pour toute question, adressez-vous par mail aux CPC : 

Claire Genechesi (claire.genechesi@ac-lyon.fr)

Stéphanie Guilbert (stephanie.guilbert@ac-lyon.fr) 

mailto:claire.genechesi@ac-lyon.fr
mailto:stephanie.guilbert@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – TITULAIRES REMPLAÇANTS
(ZIL/ZR/BREP+ à temps plein ou à temps partiel)

ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans une même école)

ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans des écoles différentes)

ENSEIGNANTS – ADJOINTS T1 et T2
(à temps plein ou à temps partiel)

ENSEIGNANTS – ADJOINTS EN ECOLE
(à temps plein ou à temps partiel)



ENSEIGNANTS – ADJOINTS EN ÉCOLE
(à temps plein ou à temps partiel)

Politique éducative et priorités formatives
(Rappel note pédagogique n°1)

1. Sécurité des élèves en EPS (natation, savoir rouler et escalade)
2. Plan pHARe, Plan maths, plan français, plan maternelle
3. Français ou mathématiques si vous n’êtes pas déjà sur un « plan » dans l’un de ces domaines d’apprentissage
4. Autres formations au choix lorsque l’enveloppe des 18h le permet ou en sus des 18h

Ouverture serveur GAIA :
Du mardi 23 septembre au mardi 7 octobre 

(les modules déjà effectués en période 1 doivent aussi être cochés dans GAIA)

 Permanences Visio avec  CPC (pour toutes questions) / lien visio : ICI
•Vendredi 26 septembre - 12h15 à 13h15

•Mardi 30 septembre - 17h à 18h

Temps partiels :
• Quotité à 50 % : s’inscrire pour 9h dans GAIA

• Quotité à 75 % : 13h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA 

• Quotité à 80 % : 14h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA

• Dans le cas où un module de formation vous concernant comprend 18h, les formatrices verront avec vous 

directement pour les dates de formation auxquelles vous ne participerez pas

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/370992/creator/49446/hash/cd499934b0eaa9875b63a6e1f889611b08808a7f


ENSEIGNANTS – ADJOINTS EN ÉCOLE
(à temps plein ou à temps partiel)

1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription 
de Saint Fons / Pierre Bénite. 

2. Prenez connaissance du tableau de votre école et des lignes qui vous concernent pour repérer les 
formations sur lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle 
et observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous 
sur le (ou les) dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  
s’inscrire pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – ADJOINTS EN ÉCOLE
(à temps plein ou à temps partiel)

À gauche : vous trouverez les enseignants « cibles » concernés par le 

module de formation dont l’intitulé se trouve dans la deuxième colonne. 

Les troisième et 

quatrième 

colonne 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 5ème et 6ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



ENSEIGNANTS – REMPLAÇANTS
(ZIL/ZR/BREP+ à temps plein ou à temps partiel )

qui ne sont ni T1, ni T2

Politique éducative et priorités formatives
(Rappel note pédagogique n°1)

1. Sécurité des élèves en EPS (natation, savoir rouler et escalade)
2. Plan pHARe, Plan maths, plan français, plan maternelle
3. Français si vous n’êtes pas déjà sur un « plan » dans l’un de ces domaines d’apprentissage
4. Autres formations au choix lorsque l’enveloppe des 18h le permet ou en sus des 18h

Ouverture serveur GAIA :
Du mardi 23 septembre au mardi 7 octobre 

(les modules déjà effectués en période 1 doivent aussi être cochés dans GAIA)

 Permanences Visio avec  CPC (pour toutes questions) / lien visio : ICI
•Vendredi 26 septembre - 12h15 à 13h15

•Mardi 30 septembre - 17h à 18h

Temps partiels :
• Quotité à 50 % : s’inscrire pour 9h dans GAIA

• Quotité à 75 % : 13h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA 

• Quotité à 80 % : 14h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA

• Dans le cas où un module de formation vous concernant comprend 18h, les formatrices verront avec vous directement pour les dates de 

formation auxquelles vous ne participerez pas

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/370992/creator/49446/hash/cd499934b0eaa9875b63a6e1f889611b08808a7f


ENSEIGNANTS – REMPLAÇANTS
(ZIL/ZR/BREP+ à temps plein ou à temps partiel)

qui ne sont ni T1, ni T2

1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription de Saint 
Fons / Pierre Bénite. 

2. Prenez connaissance du tableau « Titulaires Remplaçants (ZIL, BRIGADE, BREP+) » et des lignes qui vous 
concernent pour repérer les formations sur lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle et 
observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous sur le (ou les) 
dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  
s’inscrire pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – REMPLAÇANTS
(ZIL/ZR/BREP+ à temps plein ou à temps partiel)

À gauche : vous trouverez les enseignants « cibles » concernés par le 

module de formation dont l’intitulé se trouve dans la deuxième colonne. 

Les troisième et 

quatrième 

colonne 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 5ème et 6ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans une même école)

qui ne sont ni T1, ni T2

Politique éducative et priorités formatives
(Rappel note pédagogique n°1)

1. Sécurité des élèves en EPS (natation, savoir rouler et escalade)
2. Plan pHARe, Plan maths, plan français, plan maternelle
3. Français si vous n’êtes pas déjà sur un « plan » dans l’un de ces domaines d’apprentissage
4. Autres formations au choix lorsque l’enveloppe des 18h le permet ou en sus des 18h

Ouverture serveur GAIA :
Du mardi 23 septembre au mardi 7 octobre 

(les modules déjà effectués en période 1 doivent aussi être cochés dans GAIA)

 Permanences Visio avec  CPC (pour toutes questions) / lien visio : ICI
•Vendredi 26 septembre - 12h15 à 13h15

•Mardi 30 septembre - 17h à 18h

Temps partiels :
• Quotité à 50 % : s’inscrire pour 9h dans GAIA

• Quotité à 75 % : 13h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA 

• Quotité à 80 % : 14h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA

• Dans le cas où un module de formation vous concernant comprend 18h, les formatrices verront avec vous directement pour les dates de 

formation auxquelles vous ne participerez pas

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/370992/creator/49446/hash/cd499934b0eaa9875b63a6e1f889611b08808a7f


1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription de Saint 
Fons / Pierre Bénite. 

2. Prenez connaissance du tableau de votre école et des lignes qui vous concernent pour repérer les formations 
sur lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle et 
observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous sur le (ou les) 
dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  
s’inscrire pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans une même école)

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
( intervenant sur plusieurs classes dans une même école)

À gauche : vous trouverez les enseignants « cibles » concernés par le 

module de formation dont l’intitulé se trouve dans la deuxième colonne. 

Les troisième et 

quatrième 

colonne 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 5ème et 6ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans des écoles différentes)

qui ne sont ni T1, ni T2

Politique éducative et priorités formatives
(Rappel note pédagogique n°1)

1. Sécurité des élèves en EPS (natation, savoir rouler et escalade)
2. Plan pHARe, Plan maths, plan français, plan maternelle
3. Français si vous n’êtes pas déjà sur un « plan » dans l’un de ces domaines d’apprentissage
4. Autres formations au choix lorsque l’enveloppe des 18h le permet ou en sus des 18h

Ouverture serveur GAIA :
Du mardi 23 septembre au mardi 7 octobre 

(les modules déjà effectués en période 1 doivent aussi être cochés dans GAIA)

 Permanences Visio avec  CPC (pour toutes questions) / lien visio : ICI
•Vendredi 26 septembre - 12h15 à 13h15

•Mardi 30 septembre - 17h à 18h

Temps partiels :
• Quotité à 50 % : s’inscrire pour 9h dans GAIA

• Quotité à 75 % : 13h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA 

• Quotité à 80 % : 14h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA

• Dans le cas où un module de formation vous concernant comprend 18h, les formatrices verront avec vous directement pour les dates de 

formation auxquelles vous ne participerez pas.

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/370992/creator/49446/hash/cd499934b0eaa9875b63a6e1f889611b08808a7f


Vous complétez deux mi-temps sur deux écoles différentes : 
 demandez le plan de formation associé à l’une des deux écoles sur 
lesquelles vous intervenez p. 14-15

ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans des écoles différentes)

Vous effectuez un mi-temps dans une école et un quart ou deux quarts de 
temps dans d’autres écoles :
demandez le plan de formation associé à l’école où vous effectuez le mi
temps p. 14-15

Vous effectuez deux, trois ou quatre quarts de temps dans des écoles 
différentes :
 demandez le plan de formation intitulé « Titulaires Remplaçants et 
Titulaires de Secteur (ni T1, ni T2) » p. 16-17

Cliquez sur une des trois cases ci-dessous selon votre situation : 



ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
(intervenant sur plusieurs classes dans des écoles différentes)

1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription 
de Saint Fons / Pierre Bénite. 

2. Prenez connaissance du tableau de votre école et des lignes qui vous concernent pour repérer les 
formations sur lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle 
et observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous 
sur le (ou les) dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  
s’inscrire pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
( intervenant sur plusieurs classes dans des écoles dif férentes )

À gauche : vous trouverez les enseignants « cibles » concernés par le 

module de formation dont l’intitulé se trouve dans la deuxième colonne. 

Les troisième et 

quatrième 

colonne 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 5ème et 6ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription de 
Saint Fons / Pierre Bénite.

2. Prenez connaissance du tableau « Titulaires Secteur (ni T1, ni T2) qui ne participent pas au plan de 
formation d’une de leurs écoles » et des lignes qui vous concernent pour repérer les formations sur 
lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle et 
observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous sur le 
(ou les) dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  s’inscrire 
pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
( intervenant sur plusieurs classes dans des écoles dif férentes )

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – TITULAIRES SECTEUR
( intervenant sur plusieurs classes dans des écoles dif férentes)

À gauche : vous trouverez les enseignants « cibles » concernés par le 

module de formation dont l’intitulé se trouve dans la deuxième colonne. 

Les troisième et 

quatrième 

colonne 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 5ème et 6ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



ENSEIGNANTS – ADJOINTS  T1 ou T2
(à temps plein ou à temps partiel)

Politique éducative et priorités formatives
(Rappel note pédagogique n°1)

1. Sécurité des élèves en EPS (natation, savoir rouler et escalade)
2. Parcours T1 ou Parcours T2
3. Autres formations au choix lorsque l’enveloppe des 18h le permet ou en sus des 18h

Ouverture serveur GAIA :
Du mardi 23 septembre au mardi 7 octobre 

(les modules déjà effectués en période 1 doivent aussi être cochés dans GAIA)

 Permanences Visio avec  CPC (pour toutes questions) / lien visio : ICI
•Vendredi 26 septembre - 12h15 à 13h15

•Mardi 30 septembre - 17h à 18h

Temps partiels :
• Quotité à 50 % : s’inscrire pour 9h dans GAIA

• Quotité à 75 % : 13h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA 

• Quotité à 80 % : 14h30  s’inscrire pour 15h dans GAIA

• Dans le cas où un module de formation vous concernant comprend 18h, les formatrices verront avec vous 

directement pour les dates de formation auxquelles vous ne participerez pas.

https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/invite/370992/creator/49446/hash/cd499934b0eaa9875b63a6e1f889611b08808a7f


ENSEIGNANTS – ADJOINTS  T1 ou T2
(à temps plein ou à temps partiel)

1. Demandez à votre directeur de vous transmettre : le fichier Plan de formation de la circonscription 
de Saint Fons / Pierre Bénite.

2. Prenez connaissance du tableau « Parcours T1 ou du Parcours T2 » et des lignes qui vous 
concernent pour repérer les formations sur lesquelles vous devez vous inscrire.

3. Respectez les priorités de formation selon les indications qui sont données dans les colonnes cycle 
et observations.

4. Lorsque le serveur GAIA ouvrira, munissez-vous des tutoriels GAIA en ligne : ICI et inscrivez-vous 
sur le (ou les) dispositif(s) et les codes GAIA retenus.

RAPPEL note pédagogique :
Pour les enseignants qui souhaitent participer à des RIS (Réunions d’Informations Syndicales) :  
s’inscrire pour 18h (ou 15h si temps partiel) dans GAIA et remplir le formulaire suivant : Formulaire RIS
Bien penser à préciser le ou les module(s) de formation au(x)quel(s) vous ne participerez pas !
Une fois la réunion passée, merci d’envoyer le justificatif de présence par mail à la circonscription :
ce.0693019g@ac-lyon.fr
Les absences aux formations doivent faire l’objet d’une justification auprès du secrétariat de 
circonscription (volet 3 arrêt de travail) ou sur COLIBRIS (formulaire d’autorisation d’absence avec 
justificatif).

https://saint-fons-circo.edu69.ac-lyon.fr/2024/09/11/tutoriels-gaia-2024-2025/
https://www.laclasse.com/portail/?token=9929229:05V2sBMhSiHIA8IB#app.forms/9929229
mailto:ce.0693019g@ac-lyon.fr


ENSEIGNANTS – ADJOINTS T1
(à temps plein ou à temps partiel)

À gauche : vous trouverez l’intitulé du module de formation auquel vous 

devez participer.

Les 2ème et 3ème

colonnes 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 4ème et 5ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.



ENSEIGNANTS – ADJOINTS T2
(à temps plein ou à temps partiel)

À gauche : vous trouverez l’intitulé du module de formation auquel vous 

devez participer.

Les 2ème et 3ème

colonnes 

concernent GAIA, 

l’application sur 

laquelle vous 

devez vous 

connecter pour 

vous inscrire 

cf. tutoriels GAIA

À droite : vous trouverez des observations 

écrites par les formatrices, il est important de 

les lire et de les respecter.

Les 4ème et 5ème

colonnes 

concernent 

l’organisation du 

module de 

formation. 

Attention toutes 

les dates, horaires 

et lieux 

n’apparaissent pas 

encore. 

ATTENTION ! 

Les indications de 

dates, horaires et 

lieux de formation 

vous seront 

confirmées par 

mail par le 

formateur et par 

l’ordre de mission 

envoyé par votre 

directeur ou la 

circonscription.


